
Violence Faite Aux 
Personnes Âgées

2e Édition

Questions fréquemment posées
www.law-faqs.org/elder

Legal Resource Centre



Legal Resource Centre remercient l�Alberta Law Foundation  
et le MinistŁre de la justice du Canada.

Directrice: Diane Rhyason, PhD

Auteur : Lynn Parish, LLB, LLM

Conception : Cyla Schoneck, Dean Dekker

Le contenu ne prØsente que de l�information gØnØrale et ne devrait pas servir de 
fondement pour un avis lØgal quel qu�il soit.

Traduit par



Violence Faite aux Personnes Âgées iii

Contents

Informations gØnØrales............................................................................................. 1

Violence physique...................................................................................................... 3

Violence sexuelle........................................................................................................ 4

Violence Ømotionnelle.............................................................................................. 4

Violence �nanciŁre.................................................................................................... 5

NØgligence et nØgligence personnelle ................................................................... 7

Rapporter la violence................................................................................................ 9

La violence, un crime.............................................................................................. 11

Aller en Cour............................................................................................................ 13

Droits des victimes .................................................................................................. 14

Ordonnance prØventive.......................................................................................... 16

Ordonnance de non-communication .................................................................. 18

Ordonnance de bonne conduite .......................................................................... 22

Testaments................................................................................................................ 24

Soins futurs............................................................................................................... 27

Gestion des actifs futurs.......................................................................................... 29

Perdre le pouvoir dØcisionnel.................................................................................31

Fraude contre le consommateur........................................................................... 34

Violence dans les Øtablissements.......................................................................... 36



iv Violence Faite aux Personnes Âgées



Violence Faite aux Personnes Âgées 1

Informations générales

Q Qu�est-ce que la violence faite aux personnes âgØes?

R La violence faite aux personnes âgØes a ØtØ dØ�nie comme  Øtant toute action 
dØlibØrØe ou manque d�action qui cause du tort à une personne âgØe. NØgliger 
une personne âgØe en ne faisant rien peut Œtre aussi violent que, par exemple, 
frapper physiquement une personne âgØe. Sous ou sur-mØdicamenter une 
personne peut aussi constituer une violence. Violer les droits civils d�une 
personne, par exemple, en ne lui permettant pas d�avoir de visiteurs ou de sortir 
dehors, peut aussi constituer une violence.

Le tort causØ par la violence peut Œtre physique, Ømotionnel, sexuel ou �nancier.

Q Je vis avec ma �lle et son mari. Mon gendre travaille trŁs fort et il est souvent 
fatiguØ et de mauvaise humeur. DerniŁrement, il a fait des choses comme me tirer 
les cheveux et me laisser dans ma chambre toute la journØe sans nourriture quand 
ma �lle Øtait sortie. Il m�a mŒme frappØe une fois. Je crois que c�est parce qu�il est 
fatiguØ, mais est-ce que c�est normal?

R Non. Il n�y a aucune raison pour que votre gendre vous traite de cette façon 
et vous n�avez pas à endurer une telle situation. Dans ces circonstances, il est 
normal de vous sentir brutalisØe et traumatisØe. Il est important pour vous 
d�arrŒter son comportement ou de vous soustraire à cette situation. Il y a des 
agences qui peuvent vous aider à dØcider comment traiter cette situation.

Q Y a-t-il quelques raisons identi�ables que ce soient pour justi�er la violence 
faite aux personnes âgØes? 

R Il y a plusieurs diffØrentes raisons. Chaque cas est unique et prØsente diffØrents 
faits. Certains facteurs qui ont ØtØ identi�Øs comprennent :
�	 une histoire de violence entre les membres de la famille, par exemple, la 

violence conjugale devient de la violence aux personnes âgØes ou la violence 
faite aux enfants devient de la violence des soignants faite à leurs parents 
âgØs.
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�	 la dØpendance, par exemple, la personne âgØe devient dØpendante des 
membres de la famille ou quelqu�un dØpend d�une personne âgØe pour de 
l�argent ou pour le logement.

�	 le stress causØ par un nombre de facteurs comme la maladie mentale ou 
physique, la pression �nanciŁre, le manque de rØseau de soutien, le manque 
de choix pour l�hØbergement d�une personne âgØe ou la peur de sa propre 
vieillesse

�	 l�alcool ou l�usage de la drogue
�	 l�aviditØ
�	 le manque de connaissance sur le degrØ de soins et besoins d�une personne 

âgØe
�	 le manque de respect envers les personnes âgØes dans une sociØtØ qui 

valorise la jeunesse, l�autonomie et l�Ønergie
�	 le manque de sensibilisation au problŁme de la violence faite aux personnes 

âgØes et ainsi cette violence peut continuer d�Œtre non dØtectØe.

Q Est-ce que la violence faite aux personnØes âgØes est facile à dØtecter?

R Pas nØcessairement. Une personne âgØe peut Œtre isolØe et cachØe, 
contrairement à un enfant qui doit se prØsenter à l�Øcole tous les jours. 
Toutefois, il y a certains signes qui peuvent indiquer qu�une personne âgØe 
est maltraitØe de quelque façon, par exemple, des blessures corporelles, une 
dØpression ou le manque d�argent.

Il est aussi important de distinguer entre la violence et la nØgligence personnelle 
par les personnes âgØes elles-mŒmes. 

Q Oø puis-je avoir plus d�informations sur la violence faite aux personnes 
âgØes? 

R Vous pouvez avoir plus d�information dans le site Web du Centre national 
d�information sur la violence dans la famille au http://www.phac-aspc.gc.ca/
ncfv-cnivf/familyviolence/ ou en faisant, sans frais, le 1.800.267.1291.

Vous pouvez aussi avoir de l�information dans le site Web Oak-Net au  
http://www.oak-net.org.
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Violence physique

Q Ma mŁre habite avec mon frŁre et son Øpouse. La derniŁre fois que je lui 
ai rendu visite, j�ai constatØ que ma belle-s�ur Øtait impolie envers ma mŁre et 
que ma mŁre avait une grosse brßlure sur son bras. Son explication m�a semblØ 
invraisemblable. J�ai peur qu�elle soit maltraitØe. Quels genres d�actes caractØrisent 
la violence physique?

R La violence physique est causØe par des mauvais traitements in�igØs à une 
personne âgØe. Par exemple, frapper, pousser, gi�er ou blesser une personne 
âgØe de quelque façon que ce soit serait de la violence physique.

La violence physique peut aussi couvrir les comportements comme 
�	 tranquiliser une personne par la consommation abusive de mØdicaments
�	 sous-doser les mØdicaments d�une personne qui en a besoin pour soigner un 

problŁme mØdical
�	 exposer dØlibØrØment une personne à des conditions mØtØorologiques 

particuliŁrement mauvaises
�	 con�ner physiquement une personne à une chaise, une chambre, un lit ou 

une maison pendant de longues pØriodes de temps.

Q Comment puis-je dØtecter si ma mŁre subit de la violence physique ?

R Les signes qu�une personne peut subir de la violence physique peuvent inclure
des marques de blessures corporelles qui ne peuvent pas Œtre expliquØes (ou 
si les explications semblent invraisemblables) par exemple, les ecchymoses, 
marques de coup, coupures, brßlures ou blessures à la tŒte
de la confusion ou de la fatigue provenant d�une consommation abusive de 
mØdicaments
de la souffrance continue provenant d�un Øtat sous-jacent comme le rØsultat 
d�un sous-dosage de mØdicaments
la perte de mobilitØ comme rØsultat d�une limitation dans les dØplacements
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Il peut aussi y avoir des indices de violence oø la personne âgØe habite, par 
exemple,

des serrures sur les portes
�	 des serrures aux endroits oø on garde la nourriture
�	 des marques inhabituelles sur les meubles oø la contention peut avoir ØtØ 

utilisØe 

Violence sexuelle

Q Quels genres d�actes caractØrisent la violence sexuelle?

R La violence sexuelle peut inclure des actes sexuels ou des contacts sexuels 
forcØs inappropriØs.

Q Comment puis-je dire si quelqu�un subit de la violence sexuelle?

R La violence peut se constater de la façon suivante :
douleur, saignement ou ecchymoses aux organes gØnitaux
dØpression ou signes de peur, de repli sur soi-mŒme, d�anxiØtØ ou de 
passivitØ

Violence émotionnelle

Q L�an dernier, le neveu de ma voisine, une personne âgØe, a dØmØnagØ chez 
elle pour Øtudier à l�universitØ. Depuis ce temps, elle est devenue trŁs refermØe 
et je ne la vois presque plus. J�ai peur que son neveu ne la traite pas de façon 
appropriØe. Quels genres d�actes caractØrisent la violence Ømotionnelle? 

R Les signes qu�une personne peut subir de la violence Ømotionnelle ou 
psychologique comprennent :

montrer de la peur pour certains membres de la famille, amis ou soignants
repli sur elle-mŒme, apathie, ou dØpression sans raison apparente
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signes physiques d�isolement imposØs, par exemple, serrures sur les portes, 
ou ne pas avoir accŁs au tØlØphone, à la radio ou la tØlØvision
la personne âgØe est grandement ignorØe, traitØe passivement ou traitØe 
comme un enfant par un soignant

La violence Ømotionnelle ou psychologique peut Œtre dif�cile à dØtecter, mais 
peut Œtre un indice que d�autres formes de violence sont aussi in�igØes.

[ntqjshj ăsfshn´wj

Q Quels genres d�actes caractØrisent une violence �nanciŁre?

R La violence �nanciŁre ou matØrielle comprend
le vol d�argent, de biens personnels ou de chŁques de pension
forcer une personne âgØe à changer un testament
forger la signature sur des chŁques personnels ou des documents lØgaux
retenir l�argent dont une personne âgØe a besoin
utiliser la ruse et forcer une personne âgØe à vendre une maison ou ce 
qu�elle possŁde ou à payer pour des services inutiles
forcer une personne âgØe à fournir des services gratuitement, par exemple, 
garder des enfants ou partager sa maison
abuser de sa dØlØgation de pouvoir, tutelle ou de ses responsabilitØs de 
mandataire du �duciaire 

Q Ma tante âgØe habite seule et ses voisins ont ØtØ trŁs bons avec elle. Toutefois, 
j�ai peur qu�ils puissent l�exploiter �nanciŁrement. Ils magasinent pour elle et 
Øchangent ses chŁques, mais quand je l�ai vue la derniŁre fois, elle semblait à court 
d�argent et de nourriture. Comment puis-je dire qu�ils la volent?

R La violence �nanciŁre peut Œtre dif�cile à dØtecter parce qu�elle se produit 
souvent sur une longue pØriode de temps. Toutefois, si vous avez des soupçons, 
c�est une bonne idØe de vØri�er avec eux. Vous pouvez questionner votre tante 
sur ses �nances et qui les contrôle et sur la relation avec ses voisins. Si votre 
tante est rØticente à vous en parler, vous n�avez qu�à surveiller la situation. Peut 
Œtre que d�autres voisins ont notØ un problŁme et qu�ils peuvent vous aider à 
trouver ce qui ne va pas.



6 Violence Faite aux Personnes Âgées

Vous pourriez aussi questionner votre tante sur la gestion de ses affaires d�une 
maniŁre diffØrente, peut Œtre en demandant de l�aide d�un soignant autorisØ 
rØgulier ou en donnant à une personne de con�ance une dØlØgation de pouvoir 
sur ses �nances. Vous pouvez aussi donner à votre tante de l�information sur la 
violence �nanciŁre et les services de soutien. En ayant ces discussions avec votre 
tante, il est important de respecter ses volontØs et la con�dentialitØ et d�avoir son 
consentement avant de faire quoi que ce soit.

Q Y a-t-il d�autres moyens pour que ma tante contrôle plus Øtroitement ses 
affaires �nanciŁres? 

R Les autres moyens d�aider votre tante à garder un Øtroit contrôle sur ses affaires 
�nanciŁres comprenent l�encourager à :

Œtre bien informØe sur ses biens, son compte de banque et tout ce qu�elle 
possŁde
garder son argent à la banque ou dans toute autre institution �nanciŁre, plutôt 
qu�à la maison
remplir les papiers permettant aux chŁques de pension d�aller directement 
dans son compte de banque
discuter de tout prŒt qu�elle a l�intention de faire avec une tierce partie �able 
et s�assurer qu�on a convenu d�un plan de repaiement
revoir son testament à intervalle
avoir une tierce personne �able pour vØri�er tout document qu�on lui 
demande de signer

Vous devriez aussi encourager votre tante à garder son rØseau d�amis et de 
parents pour qu�elle ne s�isole pas et devienne dØpendante de quelqu�un qui peut 
lui vouloir du mal.


